
 

 

DECISION COMMUNAUTAIRE 052-2024 

 

L’an deux mille vingt quatre le 24 septembre 

 

 
 

OBJET : REMBOURSEMENT SUITE ERREUR DE FACTURATION – LES P’TITS 
MALINS 

 

La Communauté de Communes dans le cadre de la gestion de la crèche les Ptits 

Malins située sur la commune de Sablet  doit procéder au remboursement de la famille 

PIN SEBIRE suite à une erreur de facturation sur la période d’août 2024. 

Aussi 

VU les statuts de la Communauté de Communes notamment la compétence du § 4 

« Action en faveur de la jeunesse et de la petite enfance » 

CONSIDERANT le montant de la facture « août 2024 » qui s’élève à 472.44 €  

CONSIDERANT le montant versé par la famille PINSEBIRE qui s’élève à 550.55 € 

CONSIDERANT la délibération n°037-2022, portant délégation du Conseil 

Communautaire au Président  

 

Monsieur le Président 

 

DECIDE 

 

LE REMBOURSEMENT de la somme de 78.11 € au profit de la Famille PIN SEBIRE 

 

Dit que les sommes sont inscrites au budget. 
 

 

 
                                                                  Jean-François PERILHOU 
                                                                                   Président, 
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